
www.ville-guemar.fr

AG
I 

In
ge

rs
he

im

Toutes les manifestations  
sont annulées jusqu’au 31 décembre.

AGENDA

TRAVAUX

ENVIRONNEMENT
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Le canard guémarien

Édito
Après une période estivale insolite, liée aux contraintes imposées par la Covid19, c’est la rentrée pour tous.
Les autorités sanitaires craignent une résurgence de l’épidémie et multiplient les appels à la vigilance.

Nous sommes tous acteurs dans la lutte contre ce virus qui bouleverse nos vies depuis des mois,
c’est dans cette optique, qu’avec mon équipe, nous avons pris la décision d’annuler toutes les manifestations jusqu’au 
31 décembre.
C’est un réel déchirement de devoir encore repousser ces moments conviviaux que nous apprécions tant.

Malgré toutes ces contraintes, nous avons décidé de maintenir la collecte de la Banque Alimentaire qui aura exceptionnellement 
lieu dans la salle des fêtes afin de pouvoir respecter les règles de distanciation.
Cette période sans précédent n’a fait qu’amplifier la fragilité de toutes les personnes vivant dans la précarité.
Aidons-les !

Une note positive en ces temps difficiles :
Le chantier du nouveau lotissement, démarré en août, avance comme prévu et certaines activités culturelles et sportives ont 
pu reprendre.

J’espère sincèrement que grâce à notre civisme et notre sens des responsabilités, nous réussirons à inverser la tendance 
actuelle et que nous puissions très rapidement retrouver notre vie « d’avant ».

Je continue à dire « prenez bien soin de vous et de vos proches ». 
Le Maire

Umberto STAMILE

Démarrage des travaux au lotissement « Le Molkenbourg »

Les travaux de voirie et d’aménagement ont démarré début août.

Le lotissement sera composé de :

➤	 25 parcelles de maisons individuelles,
➤	 2 parcelles de maisons jumelées,
➤	 7 parcelles pour des logements 

intermédiaires  
(petites maisons accolées),

➤	 2 collectifs de 23 appartements 
« classiques »,

➤	 8 duplex-jardins « Carrés de l’Habitat ».

Il reste à ce jour 12 parcelles de maisons 
individuelles non réservées ainsi qu’une parcelle 
de maison jumelée.
Les logements des immeubles collectifs seront 
commercialisés directement par les promoteurs.

Prix des parcelles : 20 000 € l’are.

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez vous adresser à la Mairie.

La fin du « Grand Chêne » 
Notre « Grand Chêne », situé certes dans la forêt domaniale de Colmar, mais à seulement quelques 
centaines de mètres de la « maison blanche », relais de chasse, est tombé en mars dernier suite aux 
intempéries.
Il était en perte de vitalité.

Du haut de ses 30 mètres, il avait une circonférence de 6 
mètres et était âgé d’environ 225 ans.

Il était vraisemblablement l’un des plus imposants chênes 
forestiers du Haut-Rhin.
Cela lui a valu d’être classé d’intérêt national à l’inventaire 
de l’Office National des Forêts.

Le verger communal 
Créé en 2009 par la Commune dans le cadre du Gerplan de la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé et également 
soutenu par le Département, le verger communal est situé après le pont de la Fecht sur le chemin menant à la Canardière, sur 
un terrain d’environ 25 ares.
35 arbres y ont été plantés : 11 pommiers, 4 poiriers, 4 noyers, 4 cerisiers tous de variétés différentes, 6 quetschiers d’Alsace,  
4 mirabelliers de Nancy, 1 cognassier et 1 reine-claude.
Cette année la floraison a été précoce et abondante ce qui a donné une belle récolte, mais néanmoins les arbres ont souffert 
de la sécheresse.

Pour la prochaine saison, la commune souhaiterait mettre en 
place un groupe de personnes intéressées par la gestion de ce 
verger.

Pour tout renseignement, 
vous pouvez appeler le 03 89 71 83 12.

Stop aux nuisances sonores le dimanche !
Suite à diverses plaintes liées à des nuisances sonores le 
dimanche et les jours fériés, nous rappelons l’article 3 de 
l’arrêté municipal « nuisances sonores » du 30/5/94 :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 

sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que :
➤	 Les jours ouvrables de 7h00 à 20h00 et
➤	 Sont proscrits les dimanches et jours fériés 

Veillons tous à respecter ces règles de civilité.

Conteneurs de recyclage des déchets
Les 3 derniers mois, suite à la surveillance régulière de la brigade verte, un dépôt de cartons abandonnés aux abords des 
conteneurs a été constaté et verbalisé par une amende de 68 €.
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BON À SAVOIR

La Canardière
Bien que largement écourtée, la 
Canardière a connu une très belle 
saison.Le site a été plébiscité par les 
visiteurs venus de près et de loin.
Son cadre bucolique, l’investissement 
des membres notamment dans la 
création de jeux, ont attiré petits et 
grands.
La Canardière a fermé ses portes le  
dimanche 27 septembre pour une 
réouverture à Pâques 2021.

Charade :
Mon premier est une avancée
Mes seconds sont à nous
Mon troisième est une poche anglaise
Essayer mon tout, c’est l’adopter
Qui suis-je ?

Un nouveau moyen de communication gratuit, très simple et efficace est désormais disponible.
➤	 Il vous suffit de télécharger l’application PANNEAUPOCKET sur votre smartphone ou votre tablette, sans engagement, 

sans transmettre d’informations personnelles.
➤	 Vous recevrez une notification ou une alerte en temps réel, à chaque fois que nous publierons une information.
➤	 Vous pourrez également, à tout moment, consulter toutes les informations disponibles pour Guémar ou toute autre ville de 

votre choix adhérant à PANNEAUPOCKET.

Vous trouverez toutes les précisions nécessaires dans le document joint à ce bulletin.

Plus besoin de chercher l’info, elle vient à vous. N’hésitez pas, parlez-en autour de vous ! 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à la Mairie.

INFORMATIONS  « CULTURE ET PATRIMOINE»

C’est la rentrée à la Bibliothèque
Vous avez envie de détente et d’évasion ? Nous avons la 
solution !
Venez à la rencontre d’une équipe renforcée qui se fera une 
joie de vous accueillir et vous conseiller, dans la convivialité 
et la bonne humeur.
Laurence, Mireille, Maryline et Caroline vous proposent un 
grand choix de livres de tous les genres, pour ravir petits et 
grands.
Alors, « Le jeudi, pensez Bibliothèque »
Les permanences se tiendront de 17 h 30 à 19 h 00.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Maryline au 
07 81 15 60 30 - N’hésitez pas, venez nombreux !

CADRE DE VIE

ÉVÉNEMENTS

Banque Alimentaire
La crise sanitaire liée au COVID 19 a inévitablement impacté 
les activités de la Banque Alimentaire du Haut Rhin. 
Aussi est-il crucial de reconstituer les stocks alimentaires 
pour répondre à la demande accrue des familles en situation 

de précarité.
La collecte de denrées non périssables aura lieu le :
➤	 Samedi 28 novembre de 9h00 à 12h00 à la salle 

des fêtes de Guémar.
D’ores et déjà, merci pour votre générosité.

2 nouveaux ouvrages sont venus étoffer la 
collection du patrimoine guémarien

Auguste Koeberlé, ancien secrétaire de Mairie de Guémar, 
amateur d’histoire locale, signe deux ouvrages sur le 
patrimoine cultuel bâti :
➤	 « Les églises Saint Denis et Saint Léger » :  

découverte de leurs évolutions au cours des siècles.
➤	 « La chapelle Saint Maximin » : 

découverte à travers sa fondation au XIIème de la légende 
qui l’accompagne et son évolution au fil des temps.

Ces ouvrages sont préfacés par Paul Thomann, curé de 
la communauté de paroisses du Bon Pasteur entre Ill et 
Taennchel et Marcel Ehrhart, prêtre coopérateur de Guémar.

Pour se les procurer, vous pouvez vous adresser à l’auteur 
par mail à l’adresse : kauguste@calixo.net
Tarifs : 
Églises : 125 pages à 25 €
Chapelle : 45 pages à 15 €

Denise Steinlaender prend sa retraite
Denise a rejoint l’équipe communale en tant qu’agent 
d’entretien des écoles en mai 2000, alors que l’école 
« Les Roseaux » accueillait ses premiers élèves.

Après 20 années de service, l’heure de la retraite a sonné.
Puisse la santé lui permettre de réaliser tous ses rêves et 
d’en profiter pleinement.
Bonne retraite !

Lauréats des maisons fleuries 2019
La remise des prix des maisons fleuries 2019 n’ayant pu 
avoir lieu, les 20 lauréats ci-dessous ont été récompensés 
individuellement. Merci à eux pour leur implication dans 
l’embellissement de notre cadre de vie.

Catégorie : « Les coups de cœur » :
THIEBAULT Huguette et Raymond, RICHTER Monique et 
Jean-Claude, GEIRINHAS Ludovina et José, SPIESSER 
Chantal

1er prix :
HAAS Claire et Camille, BUCHER Marie-Claude et BRICKERT 
Jean-Jacques, SENCIER Marie-Paule et Jacky, UMBDENSTOCK 
Doris et Pascal

2ème prix :
RAPP Véronique et Christophe, MARCOT Simone et Richard, 
JEHL Brigitte et Antoine, BLEGER Isabelle et Marcel

3ème prix :
LOUIS Karin et BLATZ Eric, BUECHER Ersilia, KAUFFMANN 
Marlyse et Henri, UMBDENSTOCK Monique

Catégorie « Encouragements » :
GRUNDRICH Simone et François, WISS Edith et Clément, 
BUCH Richarde et WENDLING Auguste, HAUSS Régine et 
Christian

Concours départemental des maisons fleuries
Les personnes souhaitant concourir peuvent s’adresser à l’« Alsace Destination Tourisme » pour de plus amples 
renseignements.      http://www.fleurissement.alsace/ - Date limite d’inscription à l’ADT : 30 octobre 2020

Annulation des manifestations
Étant donné l’évolution de la pandémie, la municipalité a pris la difficile décision d’annuler toutes les manifestations jusqu’à 
la fin de l’année 2020.

Avec sa collègue  
Gabrielle Gabrys


